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dépense exceptionnelle

Par Coco23, le 20/11/2020 à 13:55

bonjour jr suis divorcée depuis le 27 /4/2020,

Nous venons de passer devant le jaf, je paie une pension alimentaire de 200€ et 60% pour
mon ex mari et 40% pour moi pour les frais exceptionnels.

Celui ci me demande de payer l'assurance voiture de notre fils. 

Cela fait il partie des frais exceptionnels ?

Par Marck.ESP, le 20/11/2020 à 14:11

Bonjour

[quote]
La doctrine et la jurisprudence ont dégagé des domaines qui entrent dans la catégorie « 
frais exceptionnels », dont Le permis de conduire

[/quote]
Dans la mesure où le permis de conduite fait partie des frais exceptionnels, on peut en
déduire que l'assurance aussi, mais !!!!

Faîtes vous confirmer par votre avocat ou le JAF.
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